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Il nous faut agir massivement et collectivement 
pour faire bouger les lignes. Parce que, en 
effet, nous avons déjà beaucoup mobilisé sans 
obtenir tout ce que nous voulions, parce qu’il 
faut continuer à persuader l’exécutif que les 
entreprises du bâtiment sont très durement 
impactées par la flambée des prix des carburants 
et surtout des matériaux et des équipements, 
parce que les industriels et les négoces ont 
besoin, pour la plupart, d’être un peu rappelés 
à l’ordre quant à leur « solidarité économique » 
plus que discutable et parce que les clients 
n’ont pas toujours conscience de la pression 
qui s’exerce sur nos entreprises, prises en 
tenaille encore une fois entre leurs fournisseurs 
qui n’hésitent pas augmenter leurs prix d’une 
commande à l’autre et leurs clients qui n’ont 
pas envie de payer plus cher que le devis qu’ils 
ont signé !
Le Conseil d’administration qui s’est réuni jeudi 
dernier a donc considéré qu’il fallait accentuer 
notre lobbying pour faire entendre la voix 
de nos entreprises. C’est pourquoi, chaque 
CAPEB départementale est invitée, si elle ne 
l’a pas déjà fait, à prendre rendez-vous avec 
son Préfet pour lui demander d’organiser, sans 
délai, une table ronde ou un échange avec 

les négociants et industriels locaux autour de 
cette problématique. Et d’autre part, à alerter 
ses parlementaires (députés et sénateurs) 
pour relayer nos revendications auprès de 
l’exécutif. 
L'idéal serait aussi que, dans la semaine du 4 au 
8 avril, chaque CAPEB tienne une conférence 
de presse pour relayer nos revendications, cette 
initiative commune et coordonnée permettant 
d’amplifier l’action de chacun. Et pour marquer 
les esprits, nous pensons qu’il serait intéressant 
que cette conférence de presse puisse se tenir 
sur un chantier arrêté du fait de la tension sur 
les prix et les matières premières et /ou des 
difficultés d’approvisionnement ou bien devant 
un négoce ou un industriel ou, bien entendu, 
simplement dans les locaux de la CAPEB 
départementale.
Pour mesurer l’impact de la hausse des prix 
et des difficultés d’approvisionnement sur 
l’activité de nos entreprises, nous avons besoin 
également d’avoir des données concrètes. C’est 
pourquoi, nous sollicitons chaque CAPEB pour 
qu’elle nous fasse remonter les informations 
dont elle dispose ou qui ressortiraient d’une 
enquête à conduire auprès de ses adhérents. 
Dans le même objectif, nous sommes preneurs 

d’exemples de hausse de prix et tout éventuel 
comportement abusif ou jugé comme tel afin 
que nous puissions alerter la Médiation des 
Entreprises dans le cadre des travaux du comité 
de crise de filière notamment.
Toutes ces actions sont nécessaires pour que 
nous soyons mieux entendus. En revanche, 
elles doivent rester respectueuses des 
principes républicains et démocratiques. C’est 
pourquoi nous ne sommes pas favorables à 
des manifestations plus dérangeantes pour les 
particuliers comme les opérations escargot ou 
les blocages de ronds-points. Nous privilégions 
des actions positives, constructives et surtout 
pas «  punitives  » ni accusatrices envers un 
négoce ou un industriel en particulier.
Parallèlement, nous poursuivons au niveau 
national nos actions de communication et de 
lobbying sur le sujet, que ce soit par le biais de 
la presse (qui nous permet de faire prendre 
conscience aux Français que les entreprises 
artisanales n’ont pas d’autres choix que 
d’augmenter leur prix) ou au travers de nos 
échanges constants avec le Gouvernement et 
la Médiation des Entreprises. Un rendez-vous 
avec le Médiateur Pierre Pelouzet est d’ailleurs 
programmé prochainement.

Le Conseil d’administration du 24 mars a jugé nécessaire que l’ensemble du Réseau CAPEB conduise une action collective 
pour mobiliser les représentants de l’État et les parlementaires et sensibiliser le grand public sur la situation des entreprises 
artisanales du bâtiment face à la flambée des prix des matériaux et des carburants et aux difficultés d’approvisionnement.
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RÉSEAU

RETOUR SUR  
LES DÉBATS  
ET DÉCISIONS DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION      
Le Conseil d'administration confédéral s’est réuni le 24 mars pour évoquer les principaux sujets d’actualité, à commencer par les 
hausses des prix et les actions que la CAPEB mène et doit mener à cet égard.   

Le Conseil d’administration a ouvert 
ses travaux en évoquant l’actualité la 
plus brulante  : les hausses de prix des 
matériaux et des carburants et les difficultés 
d’approvisionnement qui mettent les 
entreprises du bâtiment dans une situation 
impossible tant pour avancer et terminer 
leurs chantiers que pour établir ou réviser leurs 
devis. Le Conseil a décidé que l’ensemble du 
Réseau devait mener une action collective, 
massive et coordonnée pour peser dans le 
débat et faire en sorte que les intérêts des 
petites entreprises du bâtiment, à peine 
intégrés dans le Plan de résilience, soient 
réellement pris en compte.
Le Conseil d’administration a par ailleurs 
validé la signature du projet de convention 
avec la Fédération Française Handisport 
Basket fauteuil en vue de promouvoir la 
marque Handibat lors des matchs qui seront 
organisés durant trois ans (2022/2024) dans 
tous les championnats. Des supports de 
communication seront réalisés pour équiper 
les clubs professionnels ainsi que les CAPEB 
départementales et permettre à chacune 
d’utiliser ce partenariat pour valoriser à la fois 
les entreprises titulaires de la marque Handibat 
mais également la CAPEB, propriétaire de 
la marque, qui les accompagne dans cette 
démarche.
Les membres du Conseil d’administration 
ont également commenté les débats de la 
CNAGS et ont considéré comme satisfaisantes 
les premières évolutions, qui en appellent 
d’autres, dans l’organisation de cette 
réunion, que ce soit dans la présentation des 

résolutions comme dans le déroulé de ces 
journées avec, en particulier, l’intervention 
d’un acteur extérieur en lien avec la principale 
actualité du moment.
Ils ont ensuite continué leurs échanges en 
préparant l’assemblée générale, examinant 
le projet de déroulé de la partie congrès qui 
sera proposée le vendredi après-midi et 
qui permettra d’accueillir des intervenants 
extérieurs de toute nature, sur place ou au 
travers d'interviews vidéo. Ils ont également 
validé les projets de résolution corrigés 
suite aux débats de la CNAGS ainsi que la 
dernière version des statuts modifiés de la 
confédération. L’ensemble de ces ultimes 
versions sont, d’ores et déjà, à disposition sur 
ARTUR.
Les trésoriers ont présenté aux membres du 
conseil les comptes 2021 de la Confédération 
(avec un focus spécifique sur le Fonds de 
Développement du Réseau), arrêtés par le 
bureau confédéral et analysés à la suite par la 
Commission des Finances.
Un point a par ailleurs été fait sur les nouvelles 
initiatives prises par la communauté des 
conseillers formation qui, au-delà du partage 
de leurs pratiques, sont désireux de créer 
davantage de liens entre eux. Un autre point 
d’étape a été présenté quant à la future 
convention FEEBAT pour laquelle la CAPEB 
a bataillé et obtenu une prise en charge de 
40 % (au lieu de 30 jusqu’ici) des formations 
RGE Bâtiment qui seront financées par les CEE. 
Elle a également obtenu la garantie que ces 
formations ne deviendront pas obligatoires, 
contre la volonté initiale de l’administration.

Les membres du Conseil d’administration ont 
ensuite examiné les axes de communication 
pour l’année 2022, intégrant les événements 
auxquels la CAPEB participera cette année, à 
commencer par son retour au salon Batimat, 
en complément des éléments d’ores et déjà 
engagés comme la web série en cours de 
finalisation. En ce qui concerne Batimat, les 
membres du conseil ont émis l’hypothèse 
d’organiser différentes réunions statutaires 
sur ce salon (Conseil des Professions, 
Commissions nationales, etc) et ont décidé 
de constituer un groupe de travail du Conseil 
pour y réfléchir. Ils ont également acté 
l’organisation des Entretiens de la Rénovation 
en dehors de ce salon et qui pourraient se tenir 
avant ou après les JPC de Lille en 2023.
Le Conseil a, à la suite, pris connaissance 
de l’état des réflexions sur l’évolution de la 
marque ECO Artisan et confirmé sa volonté 
de la réformer afin de répondre aux différents 
besoins des entreprises.
Il a aussi examiné et approuvé les 
propositions faites pour encourager les 
CAPEB départementales à constituer des 
délégations plus conséquentes lors des JPC de 
Toulouse. Une information pour présenter très 
concrètement ces propositions sera faite aux 
CAPEB départementales dans les prochaines 
semaines, une fois que les derniers éléments 
de cadrage auront été arrêtés.
Enfin, ils ont terminé la journée par un point 
sur les actualités sociales et en particulier sur 
l’avancée des discussions avec l’administration 
concernant la DFS. 

 LES NOUVELLES DU RÉSEAU EN CE MOIS DE MARS 2022 - ERRATUM   
UN NOUVEAU PRÉSIDENT POUR L’AUDE 
Olivier Coulom, par ailleurs conseiller professionnel de l’UNA Maçonnerie Carrelage est le nouveau 
Président de la CAPEB Aude et non pas de l’Occitanie comme nous l’avons annoncé la semaine 
dernière par erreur. Toutes nos excuses au président actuel de la CAPEB Occitanie, Vincent Perez !

DÉMÉNAGEMENT DE LA MEURTHE-ET-MOSELLE 
C’est la CAPEB de la Meurthe et Moselle (et non pas la Moselle) qui a changé d’adresse. Ses locaux 
sont désormais situés 2 rue Blaise Pascal Bâtiment Le Pascal à Maxeville (54320). Que ces deux CAPEB 
veuillent bien nous excuser !
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MÉTIERS 

 L’ÉTUDE RELATIVE À LA POSE DE CARREAUX 
GRANDS FORMATS PRÉSENTÉE AU CFA D’ANGERS     
Vendredi dernier, le Président de l’UNA Maçonnerie Carrelage et son conseiller 
professionnel Eric Hameline ont présenté au CFA d’Angers les résultats de l’étude 
menée par l’OPPBTP, la CAPEB et l’IRIS-ST sur la pose de carreaux grands formats 
(supérieurs à 60x60).

En effet, ces grands formats sont de plus en 
plus demandés par les particuliers et leur 
mise en œuvre est compliquée pour les 
carreleurs. Ces formats entraînent, en effet, 
des complications au niveau du transport, des 
déplacements, de la découpe et de la pose, 
ce qui impacte évidemment l’organisation 
du chantier puisqu’il devient de plus en plus 
difficile de travailler seul, certains formats de 
carreaux impliquant bien souvent le travail en 
binôme. L’UNA Maçonnerie Carrelage avait 

souhaité mieux connaître les problématiques 
rencontrées par les artisans carreleurs dans 
ce type d’activité dans le but d’améliorer leurs 
conditions de travail. Une étude ergonomique 
avait donc été engagée permettant de 
recenser les matériaux mis en œuvre et les 
équipements existants. 
Des équipementiers, des industriels et des 
start-ups avaient été réunis pour prendre 
connaissance de ces constats et trois 
équipementiers, Probst, Robotile et Raimondi, 

avaient alors fait part de leur intérêt pour 
la problématique. Ils se sont employés à 
rechercher des solutions opérationnelles qu’ils 
ont présentées au CFA d’Angers le 25 mars. 
En savoir plus sur ARTUR.

 LES MESURES ANNONCÉES SUITE À NOS ÉCHANGES AVEC QUALIT’ENR
Suite à de nombreuses remontées d’information récentes concernant principalement les délais d’exécution des audits RGE 
(domaines dits « critiques ») sur des chantiers d’installation d’équipements à énergies renouvelables, le Président de l’UNA CPC 
et son Conseiller Professionnel en charge du dossier ont rencontré en urgence l’organisme Qualit’EnR cette semaine. 

Des réponses ont été apportées et des 
engagements ont été pris à cette occasion 
par Qualit’EnR sur la délivrance des certificats 
de qualification sans attendre la réalisation 
de l’audit, sur l’amélioration de l’accueil 
téléphonique, la clarification de la situation 

des référents des entreprises qui ont suivi la 
formation FEEBAT avant 2015 sans QCM, la 
réécriture des formulaires d’inscription, de 
renouvellement ou liés aux pièces manquantes 
pour les rendre plus lisibles, et enfin, l’accès 
aux grilles d’autocontrôle par toute entreprise 

qualifiée Qualit’ENR via son accès personnalisé. 
Au-delà de ces dispositions, nous rappelons le 
rôle essentiel des pré-instructeurs dans les 
CAPEB départementales. 
Tous les détails  
sur ARTUR. 

 PROFEEL : NOS COMMUNICATIONS DU MOIS D’AVRIL
En avril, nous vous ferons découvrir les outils du projet “Stratégies Réno” qui a été 
conçu comme un outil d’aide à la décision pour les travaux de rénovation énergétique. 

Le projet a donné lieu à une plateforme web, 
une appli, des fiches techniques et des rapports 
d’étude. Ces outils sont des supports utiles, 
voire essentiels, aux entreprises pour les aider à 
faire comprendre à leurs clients la globalité des 
travaux qu’ils ont à faire et à visualiser clairement 
toutes les étapes des interventions. 
Ces outils permettent aux professionnels 
d’accompagner leurs clients dans leurs 
choix de rénovation énergétique adaptés 
à leur bâtiment, qu’ils soient en maison 

individuelle ou dans un logement collectif. 
Les professionnels y trouveront une 
ressource pour renforcer leur expertise et 
leurs connaissances notamment sur les 
interactions entre les différents lots de travaux. 
Dans ce cadre, une appli a été développée 
pour aider les professionnels à faire les 
bonnes recommandations à leurs clients. Elle 
prend en compte la typologie du bâtiment et 
l’état de son enveloppe et de ses systèmes 
afin que le professionnel qui se prépare 

à intervenir soit parfaitement au fait de 
l’incidence de ses travaux sur les autres lots 
du logement. 37 fiches pratiques ont été 
élaborées sur les différentes typologies de 
maisons individuelles, 30 fiches détaillent 
les typologies des logements collectifs et  
24 fiches portent sur les petites unités tertiaires. 
Voir la vidéo de présentation de ce projet.

ÉCONOMIE 

 LE 12 AVRIL, VOUS ÊTES TOUS INVITÉS À PARTICIPER À NOTRE JOURNÉE NUMÉRIQUE     
Le dernier baromètre du Plan BIM 2022 a montré que tous les chefs d’entreprise du bâtiment ne sont pas complètement 
convaincus de l’intérêt du numérique pour leurs chantiers et que ceux qui le sont disent ne pas avoir le temps de se pencher sur 
la question. Nous allons les y aider ! 

Le 12 avril prochain, la 
Confédération propose 
à toutes celles et tous 
ceux qui sont intéressés 
par le numérique, ou 

qui se posent des questions à ce sujet, à 
découvrir le pourquoi du comment au cours 
d’une journée animée par le vice-président 
en charge des questions économiques, les 
membres du groupe numérique CAPEB, Anne 
Manier expert BIM et Benoît Senior, Secrétaire 

général de l’association ADN Construction. 
Autour d’un exemple très concret - le dossier de 
consultation des entreprises version numérique 
– ils vous montreront comment il est possible et 
en fin de compte assez simple de s’approprier 
le numérique et de l’utiliser au quotidien. In 
fine, cette journée sera également mise à profit 
pour constituer un réseau de correspondants 
« numérique » afin que notre Réseau CAPEB 
puisse conduire des actions au plus près des 
territoires et des entreprises et que ceux qui ont 

déjà fait ou entamé leur transition numérique 
puissent échanger entre eux et avec ceux 
qui n’ont pas encore franchi le pas. Échanger, 
partager, découvrir, s’enrichir, voilà l’objet de 
cette future communauté numérique à laquelle 
vous êtes chaleu reusement conviés ! Nous 
comptons sur vous le 12 avril de 9h30 à 16h30. 
Réservez votre journée !

Voir le programme ici et s’inscrire ici.
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Par ailleurs, nous travaillons avec nos partenaires 
industriels et fabricants qui nous accompagnent 
au travers de Béranger Développement, et leur 
avons proposé une déclaration commune 
en faveur d’un comportement responsable 
et solidaire des acteurs en vue de limiter les 

hausses de prix au maximum et d’éviter certains 
comportements fortement préjudiciables aux 
entreprises.
Enfin, nous travaillons à une fiche pratique de 
conseils à diffuser aux entreprises pour leur 
rappeler les règles de bonne gestion en cas de 

crise leur permettant de préserver leurs marges 
et leurs trésoreries et d’anticiper, autant que faire 
ce peut, les hausses et pénuries à venir.

Suivre les évolutions de cette action 
syndicale sur ARTUR.

L’ACTUALITÉ    (Suite de la p. 1)

LES RENDEZ-VOUS DE LA SEMAINE
 ■ EBC 

Vendredi dernier, le Président de la CAPEB 
a accueilli les membres d’EBC au sein de la 
Confédération pour la tenue d’un groupe de 
travail visant à échanger sur la vision politique que 
les uns et les autres souhaitent pour l’association. 
Les organisations issues d’Italie, des Pays-Bas, de 
Belgique, de Luxembourg et de Suisse étaient 
représentées à cette réunion ainsi que le SNSO. 
L’ensemble des priorités politiques pour 2022 a 
été examiné ainsi que les activités et engagements 
de l’association dans différents projets européens. 
La réunion, la première en présentiel depuis 2 
ans, a permis d’évoquer les collaborations d’EBC 
avec les organisations sectorielles (notamment 
la FIEC), avec SME United qui représente les TPE 
et PME à l’échelle européenne ou encore SBS qui 
défend les intérêts des TPE dans le domaine de 
la normalisation. Il a également été question de 
la contribution des membres au fonctionnement 
d’EBC, du renouvellement des instances d’EBC 
et enfin, du calendrier de travail du 1er semestre 
2022  : Conseil d’administration et assemblée 
générale extraordinaire le 28 avril, groupe de travail 
sur les cotisations le 20 mai puis congrès annuel.

 ■ CESE 
Au cours de la dernière réunion du bureau du 
CESE, un groupe de travail a été constitué pour 
réfléchir aux modalités de valorisation du Palais 
d’Iéna dans le cadre des Jeux Olympiques et 
Paralympiques Paris 2024. Jean-Christophe 
Repon a été désigné pour y participer. Il a été 
question également de l’émission à laquelle Jean-
Christophe Repon a participé sur twich le 17 mars 
dernier avec Thierry Beaudet et Laurent Berger 
(CFDT) et Claire Thoury (Groupe Associations) 
sur le thème «  La démocratie part en live  :  
le dialogue social a-t-il encore un avenir  ?  » (à 
revoir ici). De son côté, la Commission Travail et 
Emploi poursuit ses auditions en vue du projet 
d’avis sur les métiers de la cohésion sociale. Cette 
semaine, les entretiens ont eu lieu avec Murielle 
Jamot Directrice des métiers et des opérations à 
la Croix Rouge puis avec Jean-Philippe Vinquant, 
Directeur général de la cohésion sociale et 
Benjamin Ferras, Inspecteur général des Affaires 
sociales.

 ■ PARTENARIAT 
Dans sa recherche de solutions pour les entreprises 
face aux difficultés d’approvisionnement et aux 
hausses vertigineuses des prix, le Président de la 
CAPEB a entrepris de rencontrer les responsables 
des principaux acteurs de la filière. Ainsi, il a 
rencontré mardi midi Patrice Richard, Président 
de Saint-Gobain Distribution. Jeudi matin, il a 
rencontré le Président de l’UNSFA, une première 
rencontre entre les deux Présidents pour évoquer 
les projets en commun (notamment sur la maison 
individuelle, la rénovation des copropriétés et les 
GME) mais également la situation des chantiers 
au regard de la hausse des prix et des difficultés 
d’approvisionnement. 

 ■ RÉSEAU 
Le Président confédéral a pu échanger mardi 
après-midi en visioconférence avec le bureau de 
la CAPEB Charentes, avec David Morales et Francis 
Mathieu. Mercredi, il s’est rendu à Lille où se tenait 
le salon Norbat. Il y a rencontré le Président Paul 
Péchon et le Secrétaire général de la CAPEB des 
Hauts-de-France puis participé à une table ronde 
sur la formation et ses financements comme 
moyens de contrer le manque de main-d’œuvre. 
Sur le stand de la CAPEB régionale, il a ensuite 
assisté à la signature de la convention entre la 
CAPEB régionale et Pôle Emploi Hauts-de-France. 

 ■ PARITARISME 
Suite à la réunion du 23 mars avec les organisations 
de salariés, les organisations patronales 
interprofessionnelles se sont concertées mardi soir 
pour ajuster leurs propositions en tenant compte 
des attentes du collège salarié, l’objectif étant de 

conclure cette négociation sur la modernisation 
du paritarisme le 12 avril prochain. Il se pourrait 
toutefois que cette échéance ne soit pas la 
dernière car, à ce jour, les partenaires sociaux n’ont 
pas encore défini la nature du texte qui pourrait 
être signé ni les signataires eux-mêmes. 

 ■ HANDISPORT 

Ce 31 mars, le Président de la CAPEB, accompagné 
de Michel Dumon et Corine Postel qui suivent le 
dossier Handibat pour la CAPEB, du vice-président 
chargé des questions économiques David 
Morales et de Patrick Lefeu au nom de Handibat 
Développement, a signé une convention de 
partenariat avec la Fédération Française de Basket 
fauteuil Handisport pour une durée de trois ans. 
Cette convention vise à promouvoir la marque 
Handibat, ses titulaires et la CAPEB qui les 
accompagne dans cette démarche, tout au long 
des compétitions sportives qui se dérouleront lors 
des championnats et finales nationales comme 
dans les clubs professionnels locaux. 

 ■ CCCA-BTP 
Le Président Jean-Christophe Repon a été convié 
à remettre un Trophée Or dans la catégorie 
«  Construction/BTP  » remis dans le cadre du 
concours «  Je filme ma formation » organisé par 
Parcoursmétiers et qui récompense les jeunes dont 
le film a été jugé le plus probant pour répondre 
en 3 minutes aux questions que les collégiens et 
lycéens se posent en phase d’orientation. 14 212 
jeunes ont participé à ce concours et 39 vidéos ont 
été retenues pour le BTP (voir le film ici).

 ■ BUREAU CONFÉDÉRAL 
Le Bureau confédéral concluait cette semaine 
syndicale avec, à l’ordre du jour, l’action de lobbying 
de la CAPEB en ce qui concerne les hausses de 
prix, un point d’avancement des réflexions sur 
la féminisation des instances de gouvernance 
de la CAPEB dans son ensemble, l’examen des 
propositions de la CAPEB du Cher et bien entendu, 
la préparation de l’assemblée générale et de son 
déroulé, congrès inclus. 

Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment
2, rue Béranger - 75140 Paris Cedex 03 - Tél. : 01 53 60 50 00
e-mail  : capeb@capeb.fr

Pour tout complément d’information,  
rendez-vous dans votre espace adhérent sur  

www.capeb.fr 
qui vous permettra d’accéder à
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